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Mesdames, Messieurs, 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association INITIATIVE GRAND ARRAS relatifs à l’exercice clos le 
31 Décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er Janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 



 
 
 

 
 
 

 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents adressés sur la situation financière et les comptes annuels.  
 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 
 

 



 
 
 

 
 
 

 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.  
 
 
 

Fait à Arras, le 19 Mai 2026 
Pour la société COGEP AUDIT 

          
 
 
 
 

                                                                  _________________ 
                        Jérôme WILLERVAL 

                                                                                  Commissaire aux Comptes 
                                                   Membre de la Compagnie Régionale 
                                                                                                         de Douai 
 

 



 
 
 

 
 
 

 

 

 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 
 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 
 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 















INITIATIVE GRAND ARRAS
   5

Annexes comptables 2025 - 1 -

Table des matières

I. Informations générales (ANC 2018-06)

1.1 - Objet social
1.2 - Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées
1.3 -
1.4 -

1.4.1 -
1.4.2 - Faits caractéristiques postérieurs à la clôture   
1.4.3 - Particularités            

II. Informations sur les règles et méthodes comptables 

2.1 - Application des conventions générales 
2.2 - Justification des dérogations aux règles et méthodes comptables
2.3 - Justification des méthodes retenues en cas de pluralités optionnelles
2.4 -
2.5 -

en fonds de prêt

III. Informations relatives aux postes du bilan

3.1 - -06)
3.1.1 - Immobilisations corporelles et incorporelles
3.1.2 - Immobilisations financières

3.2 - Etat des provisions (NIF)
3.3 - Etat des créances et dettes (NIF)
3.4 - Répartition de la trésorerie (NIF)
3.5 - Montant des engagements financiers (NIF)

3.5.1 - P 5 et non décaissés au 31 décembre 2025
3.5.2 - Prêts engagés en 2025, non décaissés, ayant passé le délai limite de décaissement et étant de 

fait de nouveau mobilisables pour de nouveaux prêts
3.5.3 - P 5

3.6 -Tableau de variation des fonds associatifs
3.7 - Information sur les fonds reportés et dédiés (ANC 2018-06)

3.7.1 -Dispositif Citéslab
3.7.2 Dispositif Incubateur

3.8 - Etat des dettes (NIF)

IV. Informations relatives au Compte de résultat

4.1 - Montant des subventions reçues (ANC 2018-06)
4.2 - Abandon de frais par les bénévoles (ANC 2018-06)
4.3 - Décomposition du compte de résultat par activité (NIF)



INITIATIVE GRAND ARRAS
   5

Annexes comptables 2025 - 2 -

4.4 - Contributions en nature (ANC 2018-06)

V. Autres informations

5.1 - Effectif moyen (ANC 2014-03 et NIF)
5.2 - Honoraires du commissaire aux comptes (ANC 2014-03 et NIF)



INITIATIVE GRAND ARRAS
   5

Annexes comptables 2025 - 3 -

I. Informations générales (ANC 2018-06)

1.1 - Objet social (ANC 2018-06)

Initiative Grand Arras, régie par la loi de 1901, a été créée le 26 janvier 1999. La dernière modification 
statutaire a été enregistrée Assemblée Générale Mixte du 20 mai 2025 et avait pour objectif principal de 

modifier le nombre de siège maximum dans chacun des collèges.

202 associations réparties sur tout le territoire métropolitain et 

e contribuer à la 

,
-notamment bancaires- de soutien aux TPE et PME.

projets un acco
regroupant des professionnels.

Notre association, comme tout le réseau Initiative France, est engagée dans un processus de qualité grâce à :
- Sa Mission, son Projet associatif et Ethique et sa Déontologie ;
- ;
- .

1.2  - Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées (ANC 2018-06)

intervient sur les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) suivants :
(46 communes) ;

-Marquion (49 communes).

Ces deux EPCI représentent 95 communes.

et autres dispositifs proposés en 2025 par Initiative Grand Arras sont les suivants :

Les prêts Initiative « classiques » : 10
croissance.
Le PH bonifié RSE selon les critères définis dans le règlement intérieur.
Le prêt « Initiative Jeune » : .
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Le prêt « Transition TPE » : .
Le prêt « croissance + » (également dénommé Croissance Régionale) : de 10 .
Le prêt BPIFrance Création / Reprise (PHCR) : en complément du prêt Initiative « classique » et selon 
la norme nationale.
Le PH Solidaire (BPIFrance - PHS) .
Le PH Quartier (BPIFrance- PHQ) (mis en place au 01/01/2025)

Le prêt « Initiative Agricole HDF ».
La prime Jeunes « » (Initiative France) : 1
Médiation bancaire : « Je trouve ma banque ».

1.3 -

*Bénévoles

Engagement du fond de prêt :

5 et tous prêts confondus (« Transition TPE », IGA, BPI), la somme de 
1 351 050

Autres moyens/dépenses engagées :

Deux des trois permanents s France 

. Ces formations sont dispensées de manière 
gratuite auprès des permanents des associations initiative.

o Budget de fonctionnement total charges (hors valorisation du bénévolat): 250 582 .
o Budget de fonctionnement total produits (hors valorisation du bénévolat) : 317 933
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1.4 - clôture (ANC 2018-06)

1.4.1 -

1.4.1.1 - Activité d

25, Initiative Grand Arras a instruit et présenté 119 projets. 
106 projets ont été validés, correspondant à 211 prêts personnels accordés, tous prêts confondus (IGA, BPI, PH 
transition).

GA engagés

Sur les 106 projets ayant reçu un accord en comité en 2025, 
IGA pour un montant total de 801 600 , représentant 111 prêts

Au 31 décembre 2025, sur les 801 600 de prêts engagés : 

431 700 prêt d'honneur Création (66 projets soutenus et 74 dont 1 PH bonifié 
RSE)

194 900 (21 projets soutenus et 27 Reprise)

130 000 (locale) (4 projets soutenus et 7

(cf. 1.4.1.2)

5 Initiative Fonds jeunes »

Au 31 décembre 2025, sur les 801 600
70 000

(9 8

projets) ne sont plus décaissables (le délai de 6 
mois post-comité étant dépassé).

5 non décaissables 
se répartissent de la manière suivante :

Créée le 1er

relevaient du soutien à la création / reprise de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), dont le soutien aux différents 
ex-Nacre).

En 2025, 3 dispositifs ont été mobilisés en complément des prêts « Initiative » (PHS), le 
-Reprise (PHCR) et le « PH Quartier » (PHQ).

549 450 de prêts BPI ont ainsi été engagés en 2025 par Initiative Grand 
Arras dont :
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149 000 au titre du PH Solidaire (PHS) ,
334 450 au titre du PH Création-Reprise (PHCR) soit 71 ,

) soit 8 .

Le détail 5 se décompose de la manière suivante :

Octroi de Primes « Jeunes » dans le cadre du Programme national « »

La coordination nationale Initiative France a lancé, en avril 2022, le programme In'Cube pour préparer et accompagner 

:
- En ante-création
- En post-création

De surcroît, pour les personnes de moins de 30 ans, une prime de 1 peut leur être attribué en complément de leurs 
Cette prime, si elle est attribuée, est décaissée par Initiative 

France.

1.4.1.2 - Activité « exceptionnelle » pour accompagner les entreprises rencontrant des difficultés via le prêt
« Fonds de Transition TPE »

Industrie (CCI) Fonds de Transition TPE » 
en 2013 destiné à accompagner financièrement les entreprises de sa circonscription consulaire qui connaissent des 
difficultés financières de nature conjoncturelle.
La CCI Artois a versé dans ce cadre à Initiative Grand Arras 100 sous forme 

.
Depuis la création du Fonds « Transition TPE » 6 inclus

« Transition TPE » sur 24 entreprises représentant un engagement financier global de 
282 et 26 prêts « Transition TPE » octroyés.

a cessé engager ces « Transition TPE » à compter de 2016 inclus.

En septembre 2021, les Présidents respectifs de la CCI Artois et des 4 Associations Initiative du territoire (Initiative 
Artois, Initiative Gohelle, Initiative Grand Arras, et Initiative Ternois Artois 7 Vallées
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Ternois Artois 7 Vallées Montreuillois) ont reconduit le partenariat visant à attribuer aux dirigeants de TPE confrontés 
à des difficultés financières de nature conjoncturelle, . 

En ainsi engagé et décaissé 1 (accompagné par Initiative 
Gohelle).

En 2022, 7 correspondant à 8 prêts 
« Transition TPE » dont :

- 5 prêts « Transition TPE » octroyés à des entreprises (4) accompagnées par Initiative Grand Arras : 53
qui ont été engagés et décaissés par Initiative Grand Arras, 

- 3 prêts « Transition TPE » à des entreprises (3) accompagnées par Initiative Gohelle : 35
et décaissés par Initiative Grand Arras. 

En 2023, « Transition TPE » à 3 entreprises dont :

- 1 entreprise accompagnée par Initiative Grand Arras s et décaissés en 2023 par Initiative Grand 
Arras ;

- 2 entreprises accompagnées par Initiative Gohelle par Initiative Grand 
Arras.

En 2025, Initiative Grand Arras, en accord avec la CCI Artois, a octroyé à deux entrepreneurs situés sur la commune 
chacun afin de soutenir ces entrepreneurs empêchés temporairement 

En synthèse, depuis la mise en place de ce dispositif exceptionnel, 37 entreprises ont pu en bénéficier pour un montant 
total de 44 40 « Transition TPE ».

Au 31/12/2025 102 098,84
En 2024, cette écriture a été annulée.

Au 31/12/2025, les créances douteuses portent sur un encours 55 086,34 (dossiers Banque de France, redressement
judiciaire, liquidation judiciaire).

Il est précisé que ce « Fonds de Transition TPE à
pas été appelés en remboursement par la CCI Artois. 

La convention qui lie Initiative Grand Arras à la CCI Artois précise que ce remboursement sera opéré déduction faite 
des créances devenues irrécouvrables et des frais annexes. donc pas couvert par une 

par la CCI Artois dans ses propres 
comptes et sur la base du bilan annuel établi et transmis par Initiative Grand Arras.

Il est précisé que cette convention prendra fin le 31 décembre 2026 7, Initiative 
Grand Arras reversera à la CCI Artois le solde net disponible du fonds de « Transition TPE ». Par ailleurs, les sommes 
perçues au-delà seront à reverser à la CCI Artois
prêts ér
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1.4.1.3 - Activité « exceptionnelle » -19 - Communauté de Communes 
-Marquion

Consécutivement à la crise sanitaire de la Covid-19 de nombreuses entreprises se sont retrouvées en grand difficulté. 
-Marquion a décidé de mettre en place un fonds 

situées sur le territoire intercommuna -Marquion.

Comme le stipule la convention conclue en date du 11 mai 2020, cette aide exceptionnelle constitue un 
apport avec droit de reprise lorsque les entreprises bénéficiaires auront remboursé tout ou partie du prêt accordé. A noter 

-M
et non-recouvrées.

Au 

-Marquion a activé son droit de reprise à 
s par les bénéficiaires 

complétées de la somme restant 

-Marquion pour un montant 

« Covid » effectivement enregist

-

Il convient de rappeler que plusieurs encours de prêts « COVID » ont été passés en perte en raison de leur 
irrécouvrabilité :

;
;

Pour rappel, un PH Covid Osartis- pour 
un montant de

Dès lors, au 31/12/2025 sur ces prêts « COVID » à 11 201,37 .
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Au 31/12/2025 6 -Marquion, 
déduction faite des pertes et des sommes déjà remboursées les années antérieures 1 222,21

1.4.2 - Faits caractéristiques postérieurs à la clôture

1.4.3 - Particularités

er décembre 2025.

Madame Adeline POMMART, en tant que chargée de mission , depuis le 21/08/2023 ;

Madame Sabrina NOE, en tant que chargée de mission, et personnel mis à disposition par la Communauté 
;

Madame Céline RAIMOND, en tant que Directrice, depuis le 27 novembre 2023, début de sa mise à disposition 
.

II. Informations sur les règles et méthodes comptables

2.1 - Application des conventions générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis et sont présentés conformément aux dispositions :

- Du Plan Comptable Général : le règlement ANC 2014-03 modifié par le règlement ANC 2015 06 du 23 
novembre 2015, le règlement ANC 2016
et le règlement 2022-06 du 4 novembre 2022 applicable à compter des exercices ouverts au 01/01/2025 ;

- Des normes comptables des personnes morales non commerçantes à but non lucratif : règlement ANC 2018-06 
du 05 décembre 2018 ;

-
en vigueur du règlement ANC 2018-06.

2.2 - Justification des dérogations aux règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont établis avec sincérité dans le respect du principe de prudence et conformément aux hypothèses 
de base : 

- Permanence des méthodes, 
- Indépendance des exercices,
- .

2.3 - Justification des méthodes retenues en cas de pluralités optionnelles
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Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en Euros. 

2.4 -

ée 
au placement de la trésorerie est affectée

sont 
également affectées en fonctionnement.

(résolution n°5).

III. Informations relatives aux postes du bilan

3.1 - (NIF et ANC 2018-06)

3.1.1 - Immobilisations corporelles et incorporelles

règlement ou à leur coût de production.

Amortissements

Méthode

Les immobilisations sont amorties selon la 
méthode suivante :

Mode Durée

Logiciels, brevets linéaire 1 à 5 ans
Matériel de bureau linéaire 3 à 10 ans
Mobilier linéaire 10 ans
Matériel informatique linéaire 3 à 5 ans
Matériel industriel Linéaire 5 ans

Tableau des amortissements
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Dès lors, la valeur nette comptable 12/2025, à 4 867

3.1.2 - Immobilisations financières

Le montant brut des prêts décaissés au 31/12/2025 691 350 (contre 478 000 au 31/12/2024).

bilan se présente ainsi :

5, 99 prêts ont été décaissés pour un montant de 691 350 dont :

29 161 500 4

70 529 850 5

691 350

Avant les passages en perte, l 5 1 470 170,15 et correspond à 337

1 444 139, 35 et correspond à 328 .

: 
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Échéance
des prêts

31/12/2025
-1 an 1 an et +

Création 282 093,83 313 228,27
Reprise 142 454,54 230 942,72
Croissance 39 320,08 60 215,60
Croissance + 92 870,86 168 231,76
Jeune 9 324,25 3 136,34
Transition covid CUA 0,00 0,00
Transition covid CC 
OM 222,26 0,00
Transition 33 292,91 68 805,93

TOTAL 599 578,73 844 560,62

3.2 - Etat des provisions (NIF)

être évaluées de manière individuelle en fonction des incidents de remboursement constatés, nettes de couverture par 
garantie, et enregistrées en dépréciation des actifs financiers immobilisés.

Les prêts sont dépréciés sur le montant net de garantie selon la règle suivante :
- : 50%
- Plus de 6 impayés : 75%
- En redressement judiciaire ou liquidation de bien : 100%
- : 100%

Provisions pour dépréciation sur dossiers identifiés

Des provisions pour dépréciation sont inscrites lorsque des difficultés de paiement font peser une incertitude 
significative de recouvrement des prêts.

Les provisions pour dépréciation inscrites antérieurement

Pour 2025
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Nouvelles provisions pour dépréciation inscrites pour 2025

Pour 2025, 19 nouvelles provisions ont été inscrites, soit 84 541,17 . Ces provisions correspondent à de nouvelles 
créances

.

Reprises totales et partielles des provisions pour dépréciation inscrites pour 2025

Pour 2025, 42 59 395,39 dont :

6 créances passées en perte irrécouvrable pour un montant de reprise de provision 
de 23 518,53 ;
19 créances reprises totalement pour 16 358,87 ;

17 créances reprises partiellement pour 19 517,99 36 
670,79 )

Pertes inscrites pour 2025 sans provisions antérieures

Pour 2025, 3 créances font 2 405,61
correspondant à :

2 créances sur un PH création pour 572,25 .

.

Au total, les pertes irrécouvrables passées en 2025 26 030,80

Récapitulatif :

25 à
121 211,84

   Provisions pour risque sur encours des prêts

, soit 9 prêts pour un 
montant de passage en perte de 26 030,80 , moins les dossiers déjà provisionnés et
« Transition TPE » de la CCI Artois, a été inscrite en 2025 pour un montant de 60 967,60

*Pour rappel, les prêts « Transition TPE » engagés par Initiative Grand Arras 

A : Encours de prêt au 
31/12/2025

(avant passage en perte 
enregistré en 2025)

B : Pertes enregistrées 
en 2025

C : Encours de prêts 
relatifs aux dossiers 
déjà provisionnés à 

titre individuel en 2025

D : Encours des 
Prêts 

Transition* au 
31/12/2025

A-B-C-D
Provision

5%
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Particularité des prêts COVID19 de la Communauté de Communes Osartis-Marquion

En 2025, -Marquion a
passage en pert - -Marquion continue 

:

3.3 - Etat des créances et dettes (NIF)

Au 31/12/2025, le montant des apports en fonctionnement
à 46 348 net.
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Au 31/12/2025, le montant des apports en fonds de prêt 
.  

3.4 Répartition de la trésorerie (NIF)

Au 31/12/2025, la trésorerie se décompose selon la méthode préférentielle préconisée par la Norme Initiative France de 
la manière suivante :

Répartition de la trésorerie ( figure dans les comptes de classe 512* et 518*) : 

Il est rappelé, 
2024, que

mpayés, dépenses de recouvrement) sont également affectées en fonctionnement.

3.5 Montant des engagements financiers (NIF)

du contrat de prêt ne peut être réalisée que lorsque les conditions prévues sont réunies.  
actés à la indiqués en 

.
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3.5.1 - P 25 et non décaissés au 31 décembre 2025

Au 31/12/2025
figure parmi les engagements hors bilan.

31/12/2025 à un montant de : 271 750 pour 41 prêts 

3.5.2 - Prêts engagés en 2025, non décaissés, ayant passé au 31/12/2025 le délai limite de décaissement et 
étant de fait de nouveau mobilisables pour de nouveaux prêts

Sur les 271 750 s
au 31/12/2025, 9
31/12/2025 et représentent un montant de 70 000

de la manière suivante :

3.5.3 - P 5

En 2025, 66 5 de 83 786,45 Il est précisé que 
438 250 66 prêts.

9
un montant de 26 030,80 dont :

6 15 603,69 ;
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3 Reprise pour 10 427,11 .

Il est précisé que 58 5 9 prêts.
5.

Au total en 2025, ce sont 75 prêts pour 109 817,25 496 750 s
octroyés.

3.6 - Tableau de variation des fonds associatifs

Hauts-de-France Financement :

En 2023, dans le cadre du dispositif appelé « Hauts-de-France Financements » la Région Hauts-de-France a décidé du 
versement de trois subventions « création reprise », « croissance régionale » et « Initiative Jeune » à la Coordination 
Régionale Hauts-de-France, qui les reverse aux associations locales. En 2023, Initiative Grand Arras a perçu de la 
Région 
en 2024 et 2025 au titre du fonds de prêt.

Pour info : à partir du 1er janvier 2019, Bpifrance est le nouvel interlocuteur des plateformes Initiative pour les apports aux fonds de 
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Spécificités des apports en fonds de prêts :

Les ressources accordées pour le financement du fonds de prêts constituent une spécificité des associations Initiative 
France. C et sont enregistrés dans 

Les 
annuelle pour 

dans des comptes spécifiques, apparaissant en 
négatif dans le bilan passif.

Ces pertes seront réparties au pourcentage du poids des apports avec ou sans droit de reprise sur le total des ressources 
de fonds de prêts disponibles.

La nomenclature comptable proposée sur les comptes de passif sera la suivante :
- Compte 102 941 : Perte / apports sans droit de reprise
- Compte 103 941 : Perte / apports avec droit de reprise

Au 31 décembre 2025 : 102 941= 292 587,12
103 941= 52 549 ,42

3.7 - Information sur les fonds reportés et dédiés (ANC 2018-06)

3.7.1 - Dispositif CITESLAB

Depuis septembre 2016, Initiative Grand Arras porte le dispositif CITESLAB et a ainsi recruté une personne à temps 
plein.

, de la détection, de la sensibilisation dans les cinq quartiers politiques de la 
ville sur le territoire de la CUA (Arras ouest, cheminots Jean-Jaurès Moulin Hacart, Saint-Michel Goudemand, 
Nouvelles Résidences, Achicourt 4 As).

57 porteurs de projet accompagnés en 2022 (contre 63 en 2021).

3.7.2 - Dispositif Incubateur

de tester da
Grand Arras). Au 31 décembre 2022, on comptait 6 incubés. Les débouchés ont été compliqués à trouver, eu égard au 
contexte économique mais aussi à la situation personnelle des porteurs accompagnés.
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3.8 - Etat des dettes (NIF)

Parmi le poste « Autres dettes
« Transition TPE

IV. Informations relatives aux comptes de résultat

4.1 - Montant des subventions reçues (ANC 2018-06)

Subvention REGION / BPI

En 2025, les subventions émanant de la Région, dans le cadre du dispositif « Maison des Entrepreneurs » (MDE) 
antérieurement dénommé STARTER (VVE), et de la BPI se sont élevées 
à 30 967, 46 et se décomposent de la manière suivante :

(22 005,0 :

-
-
-
-
-

8 962,40 :

- 2 162,40 solde CITELAB 2022
-
-
-
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EPCI

En 2025, Initiative Grand Arras a perçu les subventions suivantes :

: 166 386,40
-Marquion : 30 347,10

Autres
de subvention ont été perçus de la part du réseau Initiative Hauts-de-France dans le cadre du financement des 

surcoût en lien avec le nouvel applicatif métier ARKA.

4.2 - Abandon de frais par les bénévoles (ANC 2018-06)

Les frais engagés par les bénévoles dans le cadre de leur activité de bénévolat sont enregistrés dans les comptes de 
charges correspondant à leur nature sur la base des dépenses réelles et justifiées et récapitulées dans une note de frais. 
La renonciation au remboursement de frais par le bénévole est matérialisée sur la note de frais produite par le bénévole 
et est comptabilisée en dons manuels (compte 75412 abandon de frais par les bénévoles).

En 2025, les abandons de frais se sont élevés à 546
kilométriques.

4.3 - Décomposition du compte de résultat par activité (NIF)

4.4 - Contributions en nature (ANC 2018-06)

Les informations concernant les mises à disposition de biens ou de personnel sont évaluées et transmises par les 
donateurs à partir des coûts enregistrés dans leur propre comptabilité.

Le bénévolat est quantifié grâce :
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Aux et marraines
Aux feuilles de présences remplies lors des différentes réunions comme les réunions des comités 

les réunions du comité des risques,

Pour 2025

année 2010). Ce taux horaire était déterminé  sur la base 
rgé à 45% de charges 

patronales, sur une moyenne de 1 575 heures travaillées 

SMIC (référence salaire minimum de croissance (SMIC) 
Services-

En 2025 5 90 220 .

V. Autres informations 

5.1 - Effectif moyen (ANC 2014-03 et NIF)

Au 31/12/2025 2,92 ETP. Il se répartit de la manière suivante :
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5.2 - Honoraires du commissaire aux comptes (ANC 2014-03 et NIF)

réunie en date du 31 mai 2023 a désigné un nouveau mandat de Commissaire aux comptes confié à la Société COGEP 
clos le 31/12/2023 et ce pour une durée de 6 exercices.

5, les 
honoraires du commissaire aux comptes se sont élevés à et ont 

5.
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